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(54) ECHAFAUDAGE COMPORTANT UN GARDE-CORPS ABAISSABLE

(57) Un système d’échafaudage (1) comportant
un support d’un ensemble de plateau (30) et d’un en-
semble de garde-corps (20), comprenant deux ensem-
bles d’échelle (10, 11) en regard l’un de l’autre, et
l’ensemble de garde-corps (20), ledit ensemble compre-
nant au moins un montant de garde-corps (270, 271,
272, 273) et au moins un élément de type tige (272, 273)
rigidement solidarisé a un montant de garde-corps cor-

respondant (270, 271), et formant avec ledit montant de
garde-corps un cadre de garde-corps,
dans lequel l’ensemble de garde-corps passe d’une po-
sition abaissée à une position relevée, et réciproque-
ment, par une rotation du cadre de garde-corps autour
d’un axe ((D1), (D2)) ayant une parallèle à la fois dans
un plan défini par ledit cadre de garde-corps et dans un
plan défini par l’ensemble de plateau.
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Description

[0001] L’invention concerne un système d’échafauda-
ge comportant deux ensembles d’échelle en regard l’un
de l’autre, un ensemble de plateau reposant sur ces en-
sembles d’échelles et un ensemble de garde-corps. Le
système est agencé pour que le garde-corps puisse pas-
ser d’une position abaissée à une position relevée, le
garde-corps en position relevée assurant une fonction
de protection aux éventuelles personnes se trouvant sur
l’ensemble de plateau.
[0002] La Demanderesse commercialise sous les
noms SK4 et SK6 des échafaudages réglables en hau-
teur en faisant ainsi coulisser des parties d’échelle par
rapport à d’autres. Les parties d’échelle destinées à res-
ter au sol ont une plus grande largeur que les parties
d’échelle destinées à coulisser vers le haut. Le plateau
et le garde-corps coulissent également par rapport aux
montants, et sont donc installés en les entrainant en mou-
vement vers le haut de l’échafaudage.
[0003] Il existe un besoin pour un système permettant
de concilier compacité en position abaissée, robustesse
et sécurité.
[0004] Il est proposé un système d’échafaudage com-
portant un support d’un ensemble de plateau et d’un en-
semble de garde-corps, ce support comprenant deux en-
sembles d’échelle en regard l’un de l’autre, chaque en-
semble d’échelle comprenant au moins deux montants
et au moins deux échelons s’étendant chacun entre deux
montants pour permettre un accès à l’ensemble de pla-
teau en grimpant sur les échelons. Un ensemble de gar-
de-corps comprend au moins un montant de garde-corps
monté sur un ensemble d’échelle correspondant (par
exemple monté par une extrémité sur une extrémité d’un
montant du support, dit montant d’échelle, correspon-
dant), et au moins un élément de type tige rigidement
solidarisé à un montant de garde-corps correspondant,
et formant avec ledit montant de garde-corps un cadre
de garde-corps.
[0005] Lorsque l’ensemble d’échafaudage est en po-
sition relevée, le cadre de garde-corps peut définir un
plan confondu ou proche du plan défini par l’ensemble
d’échelle sur lequel est monté (directement ou via une
ou plusieurs pièces intermédiaires) le montant de garde-
corps. Dit autrement, le cadre de garde-corps peut être
dans la continuité d’un des ensembles d’échelle.
[0006] Le système d’échafaudage est agencé pour
que l’ensemble de garde-corps puisse passer d’une po-
sition abaissée à une position relevée, et réciproque-
ment, l’ensemble de garde-corps en position relevée as-
surant une fonction de protection des éventuelles per-
sonnes se trouvant sur l’ensemble de plateau.
[0007] Le système est agencé de sorte que l’ensemble
de garde-corps passe de la position relevée à la position
abaissée, et réciproquement, par une rotation du mon-
tant du cadre de garde-corps autour d’un axe ayant une
parallèle à la fois dans un plan défini par ledit cadre de
garde-corps et dans un plan défini par l’ensemble de pla-

teau (dit plan horizontal).
[0008] La rotation peut être effectuée de sorte qu’en
cours de rotation le cadre de garde-corps soit à l’extérieur
du système d’échafaudage.
[0009] Lorsque le garde-corps est en position abais-
sée, le montant du cadre de garde-corps est rabattu con-
tre le montant d’échafaudage correspondant.
[0010] Ainsi, le passage de la position abaissée à la
position relevée sollicite moins le support, et en particu-
lier les montants d’échelle, que dans l’art antérieur, per-
mettant ainsi d’atteindre des hauteurs d’échafaudage
plus élevées pour un encombrement donné.
[0011] En outre, l’ensemble de garde-corps peut être
relativement rigide et rester relativement droit en position
relevée.
[0012] Le cadre étant rabattu à l’extérieur, on évite les
contraintes de conception liées à la prise en compte de
l’encombrement à l’intérieur de l’échafaudage.
[0013] En outre, lorsque le cadre de garde-corps est
rabattu contre l’ensemble d’échelle correspondant, l’ac-
cès à l’ensemble de plateau devient plus délicat du fait
de la présence de ce cadre contre l’ensemble d’échelle,
permettant ainsi de sécuriser le système d’échafaudage
en ce sens qu’un technicien souhaitant grimper sur l’en-
semble d’échelle pour accéder au plateau relèvera intui-
tivement le cadre de garde-corps pour dégager l’ensem-
ble d’échelle qu’il souhaite utiliser.
[0014] Egalement, le système d’échafaudage peut
être relativement compact en position abaissée.
[0015] Le système d’échafaudage peut ainsi être rela-
tivement robuste, compact et sécurisé.
[0016] Le montant de garde-corps s’étend, lorsque
l’ensemble de garde-corps est en position relevée, sui-
vant une direction ayant une composante parallèle à la
direction longitudinale du montant d’échelle correspon-
dant, ou normale au plan défini par l’ensemble de pla-
teau.
[0017] L’invention n’est pas limitée à un montage par-
ticulier du montant de garde-corps sur l’ensemble
d’échelle correspondant.
[0018] On peut par exemple prévoir un assemblage
d’une extrémité de ce montant de garde-corps à une ex-
trémité d’un montant d’échelle.
[0019] Les montants d’échelle assemblés aux mon-
tants de garde-corps peuvent être des montants des en-
sembles d’échelle, ou non, par exemple des montants
verticaux d’un ensemble de plateau ou d’une structure
intermédiaire entre les ensembles d’échelle et le garde-
corps.
[0020] Avantageusement et de façon non limitative,
pour au moins un montant de garde-corps, l’élément de
type tige correspondant et formant avec ledit montant le
cadre de garde-corps peut comprendre un autre montant
de garde-corps et un ou des élément(s) d’entretoise
s’étendant entre lesdits montants de garde-corps. Le ca-
dre peut ainsi avoir une structure de type parallélogram-
me.
[0021] L’élément de type tige peut par exemple com-
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prendre un autre montant de garde-corps, par exemple
un montant supporté en position relevée par l’extrémité
de l’autre montant d’échelle de l’ensemble d’échelle cor-
respondant au montant de garde-corps.
[0022] Avantageusement et de façon non limitative,
l’ensemble de garde-corps peut comprendre une lisse
fixée par au moins une extrémité à au moins un montant
du cadre de garde-corps.
[0023] La rotation peut par exemple avoir lieu autour
d’un axe ayant une composante parallèle à la direction
longitudinale d’un échelon de l’ensemble d’échelle.
[0024] Avantageusement, lorsque l’ensemble de gar-
de-corps est en position relevée, la lisse peut être dres-
sée par rapport au plan du cadre de garde-corps, et en
particulier s’étendre suivant une direction normale à ce
plan.
[0025] Avantageusement, la lisse peut être montée pi-
votante sur le montant de garde-corps, autour d’un axe
parallèle à la direction longitudinale de ce montant, de
façon à pouvoir être rabattue contre le cadre de garde-
corps. Ainsi, préalablement à la rotation du cadre de gar-
de-corps, on peut prévoir de replier la lisse dans un plan
parallèle au plan de ce cadre de garde-corps, permettant
ainsi de réduire l’encombrement.
[0026] L’invention n’est en rien limitée aux lisses mon-
tées pivotantes : on pourrait par exemple prévoir une lis-
se fixe rigidement à un montant, et formant avec ce mon-
tant un cadre de garde-corps destiné à pivoter autour
d’un axe parallèle à la direction longitudinale de la lisse.
[0027] Avantageusement et de façon non limitative, la
lisse peut être agencée de façon à pouvoir passer d’un
premier état, correspondant à une première longueur de
lisse, à un deuxième état, correspondant à une deuxième
longueur de lisse strictement supérieure à la première
longueur de lisse, par exemple par télescopage, ou autre.
[0028] Avantageusement, la lisse peut comprendre
une articulation, et de part et d’autre de cette articulation,
deux portions de lisse, l’articulation permettant de faire
pivoter l’une de ces portions de lisse et de la rabattre
contre l’autre portion de lisse.
[0029] Avantageusement et de façon non limitative,
l’ensemble de garde-corps peut être assemblé de façon
non détachable sur au moins un ensemble d’échelle,
c’est-à-dire que dans des conditions normales d’utilisa-
tion, l’ensemble de garde-corps reste sur l’ensemble
d’échelle. Ceci n’exclut pas qu’il puisse être possible de
détacher l’ensemble de garde-corps, notamment à des
fins de réparation, par exemple en utilisant des outils
spécifiques.
[0030] Avantageusement, le système d’échafaudage
peut comprendre un élément d’assemblage avec une
pièce montée sur le montant de garde-corps, et une pièce
montée sur le support, par exemple sur un montant
d’échelle.
[0031] Avantageusement, ces pièces sont mobiles
l’une par rapport à l’autre et définissent une liaison pivot
pour la rotation du cadre de garde-corps.
[0032] Avantageusement, un verrou peut permettre de

bloquer tout mouvement relatif de ces pièces entre elles.
Ainsi, l’utilisateur défait ce verrou avant d’élever ou
d’abaisser le garde-corps.
[0033] Avantageusement, chaque ensemble d’échelle
peut comporter une pluralité de parties d’échelle coulis-
sant les unes par rapport aux autres suivant une direction
longitudinale pour passer d’un état rétracté vers un état
déployé. L’ensemble d’échelle peut ainsi être relative-
ment compact, lorsque les ensembles d’échelle sont ré-
tractés et l’ensemble de garde-corps abaissé.
[0034] Par exemple, les montants peuvent définir cha-
cun, dans un plan normal à la direction longitudinale, un
profil avec :

- un côté à partir duquel s’étendent les échelons, dit
flanc, et,

- de part et d’autre du flanc, deux autres côtés, dits
champs.

[0035] Au moins un montant d’au moins une partie
d’échelle peut définir sur un de ses champs un élément
de glissière mâle, et au moins un montant d’au moins
une autre partie d’échelle du même ensemble d’échelle
peut être profilé suivant la direction longitudinale de façon
à définir sur un de ses champs, en regard du champ
définissant l’élément de glissière mâle, un élément de
glissière femelle. Le système s’échafaudage peut être
agencé pour que l’élément de glissière mâle coopère
avec l’élément de glissière femelle de sorte les parties
d’échelle correspondant à ces éléments de glissière puis-
sent coulisser l’un par rapport à l’autre dans la direction
longitudinale des montants.
[0036] L’invention n’est en rien limitée aux ensembles
d’échelle en plusieurs parties aptes à coulisser les unes
par rapport aux autres. Chaque ensemble d’échelle peut
par exemple former un tout rigide.
[0037] Avantageusement, pour chaque ensemble
d’échelle, des moyens de verrouillage peuvent être agen-
cés pour empêcher un retour de cet ensemble d’échelle
à l’état rétracté depuis une pluralité de positions de ver-
rouillage définissant un pas de verrouillage.
[0038] Avantageusement, au moins un montant de
garde-corps peut être assemblé à un montant d’échelle
correspondant par une liaison partielle de sorte que, lors-
que un seul des ensembles d’échelle est en cours de
déploiement, le montant de garde-corps est entrainé en
mouvement relativement au montant d’échelle, ledit
mouvement se prolongeant au moins jusqu’à ce que la
différence de hauteurs entre les ensembles d’échelle at-
teigne le pas de verrouillage, afin de compenser cette
différence de hauteur.
[0039] Avantageusement et de façon non limitative, le
système peut comprendre en outre une base pliante pré-
montée entre ces ensembles d’échelle. Le système
d’échafaudage peut ainsi passer d’un état fermé, dans
lequel les deux ensembles d’échelles sont rapprochés
l’un de l’autre, à un état ouvert, dans lequel les deux
ensembles d’échelles sont maintenus distants l’un de
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l’autre par la base pliante.
[0040] Le système d’échafaudage peut ainsi être par-
ticulièrement compact.
[0041] Avantageusement et de façon non limitative,
l’échafaudage peut être agencé de sorte que quelque
soit l’état du système d’échafaudage, la base pliante res-
te fixée aux ensembles d’échelle et reste dans le plan
occupé par la base pliante à l’état ouvert.
[0042] Avantageusement et de façon non limitative, le
système d’échafaudage peut comporter un dispositif de
verrouillage agencé pour déclencher un blocage des élé-
ments de base lorsque l’état ouvert est atteint.
[0043] Le système d’échafaudage peut avantageuse-
ment comporter un premier élément de glissière solidaire
d’un élément de la base pliante, et un deuxième élément
de glissière, coopérant avec le premier élément de glis-
sière, et être agencé de sorte que lorsque le système
d’échafaudage passe de l’état replié à l’état ouvert, le
premier élément de glissière passe d’une première po-
sition relativement au deuxième élément de glissière, à
une deuxième position. Le dispositif de verrouillage peut
être agencé pour déclencher un blocage du premier élé-
ment de glissière lorsque ledit élément atteint la deuxiè-
me position.
[0044] Il est en outre proposé un procédé de montage
d’un système d’échafaudage comportant deux ensem-
bles d’échelle en regard l’un de l’autre, destinés à sup-
porter un ensemble de plateau, chaque ensemble
d’échelle comprenant au moins deux montants et au
moins deux échelons s’étendant chacun entre deux mon-
tants pour permettre un accès à l’ensemble de plateau
en grimpant sur les échelons, un ensemble de garde-
corps, comprenant au moins un montant de garde-corps
et au moins un élément de type tige rigidement solidarisé
a un montant de garde-corps correspondant, et formant
avec ledit montant de garde-corps un cadre de garde-
corps. Le procédé comprend une étape consistant à faire
passer l’ensemble de garde-corps d’une position abais-
sée à une position relevée, et réciproquement, en pivo-
tant le cadre de garde-corps autour d’un axe ayant une
parallèle dans le plan défini par l’ensemble de plateau et
dans le plan défini par le cadre de garde-corps, de sorte
qu’en cours de rotation le cadre de garde-corps soit à
l’extérieur du système d’échafaudage, et qu’en position
abaissée, le montant du cadre de garde-corps soit rabat-
tu contre un montant du support, dit montant d’échelle,
correspondant.
[0045] Lorsque l’ensemble d’échafaudage est en po-
sition relevée, le cadre de garde-corps définit un plan
confondu ou proche du plan défini par l’ensemble
d’échelle sur lequel est monté le montant.
[0046] L’invention sera mieux décrite en référence aux
figures, lesquelles se rapportent à des modes de réali-
sation donnés à titre d’exemple et non limitatifs.

La figure 1 montre un exemple d’échafaudage selon
un premier mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 montre une partie de l’échafaudage re-

présenté sur la figure 1, à l’état fermé.
La figure 3 montre une partie de l’échafaudage re-
présenté sur la figure 1, à l’état ouvert.
La figure 4 montre une partie d’un exemple d’écha-
faudage selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention, à l’état fermé.
La figure 5 montre la partie de l’échafaudage repré-
sentée sur la figure 4, à l’état ouvert.
La figure 6 est une vue en perspective d’un détail de
l’échafaudage illustré par les figures 2 et 3
La figure 7 montre un exemple d’échafaudage pro-
che de celui de la figure 1, en cours de montage.
La figure 8 est une vue de profil de trois montants
de trois portions d’échelle respectives de l’échafau-
dage de la figure 1.
La figure 9 montre un exemple d’élément d’assem-
blage entre un garde-corps et une partie d’échelle
de l’échafaudage de la figure 1.
La figure 10 montre une partie de l’exemple d’écha-
faudage de la figure 1, en cours de montage.
La figure 11 montre l’échafaudage de la figure 7, à
l’état compact et de face,
La figure 12 montre l’échafaudage de la figure 7 à
l’état compact, vu de profil.
La figure 13 est une vue en perspective d’une partie
haute du système d’échafaudage de la figure 1.
La figure 14 est une vue en perspective d’un exemple
de base pliante pour un système d’échafaudage se-
lon un mode de réalisation proche de celui des figu-
res 4 et 5.
La figure 15 montre l’élément d’assemblage de la
figure 9, lorsqu’installée entre deux montants.

[0047] Des références identiques pourront être utili-
sées d’une figure à l’autre pour désigner des éléments
identiques ou similaires, dans leur forme ou dans leur
fonction.
[0048] En référence à la figure 1, laquelle se rapporte
à un premier mode de réalisation, un système d’écha-
faudage 1 comprend un support d’ensemble de plateau,
comprenant deux ensembles d’échelles 10, 11, en re-
gard l’un de l’autre, et maintenus à distance l’un de l’autre
grâce à un longeron articulé 160 et à une base pliante 60.
[0049] Dans ce premier mode de réalisation, la base
pliante 60 définit un pantographe, et comprend des élé-
ments de type barre, ici des tiges 41, 41’, 141, 141’, ar-
ticulées, solidarisées à des montants 120, 130 des en-
sembles d’échelle 10, 11 par des éléments d’articulation
42, 43.
[0050] Le dispositif d’échafaudage comporte en outre
des éléments stabilisateurs 40, et des roues déportées
50.
[0051] Chaque ensemble d’échelle 10, 11 comprend
une pluralité de parties d’échelle 100, 101, 102, et 110,
111, 112, ici trois parties d’échelle. Chaque partie
d’échelle 100, 101, 102, 110, 111, 112, comprend deux
montants 120, 121, 122, 130, 131, 132 et des échelons
3 formant entretoise entre les montants.
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[0052] Ces échelons servent pour l’accès au plateau,
l’utilisateur utilisant un des ensembles d’échelle à la fa-
çon d’une échelle, en posant les pieds sur les échelons.
[0053] Par ailleurs, les ensembles d’échelle peuvent
supporter l’ensemble de plateau directement, c’est-à-di-
re que l’ensemble de plateau est en contact avec les
ensembles d’échelle, ou indirectement. Dans ce dernier
cas, il peut y avoir des pièces intermédiaires entre l’en-
semble de plateau et les ensembles d’échelle, par exem-
ple une partie basse de l’ensemble de garde-corps.
[0054] De la même façon, les ensembles d’échelle
peuvent supporter l’ensemble de garde-corps directe-
ment ou indirectement.
[0055] Les échelons 3 peuvent être fixés aux montants
120, 121, 122, 130, 131, 132 par soudure. Dans un mode
de réalisation non représenté, on pourra prévoir une fixa-
tion par rivetage, ou autre.
[0056] Les parties d’échelle 100, 101, 102, et 110, 111,
112, d’un même ensemble d’échelle 10, 11 sont aptes à
coulisser les unes par rapport aux autres deux à deux.
[0057] Des moyens de verrouillage, ici des crochets
150 montés pivotants sur les parties d’échelle destinées
à être soulevées, et aptes à venir en prise avec deux
échelons de deux parties d’échelles adjacentes (un
échelon de la partie d’échelle sur laquelle est monté le
crochet et un échelon de la partie d’échelle adjacente du
côté intérieur de l’échafaudage) permettent d’empêcher
les parties d’échelle déployées de retomber sous l’effet
de la gravité. Ces crochets peuvent permettre d’assurer
ainsi un verrouillage pour plusieurs hauteurs d’échafau-
dage, le pas entre ces hauteurs étant la distance inter-
échelons.
[0058] Dans un mode de réalisation non représenté,
on pourrait prévoir en outre un système de goupille et
d’orifices dans les montants, pour bloquer tout déplace-
ment entre deux parties d’échelle adjacentes.
[0059] Le système d’échafaudage 1 comprend en
outre un ensemble de plateau 30 avec une trappe, non
représentée sur la figure 1, définie dans le plancher du
plateau.
[0060] Le système d’échelle 1 comprend en outre un
ensemble de garde-corps 21, comprenant des montants
de garde corps 270, des lisses 21, 22, des sous-lisses
24, 25 et des barres de renfort 23.
[0061] Les figures 11 et 12 montrent un échafaudage
proche du système d’échafaudage illustré sur la figure
1, à l’état compact. Ces systèmes d’échafaudage sont
monoblocs, à l’exception de l’ensemble de plateau 30
qui est détachable, c’est-à-dire, qu’à l’exception de l’en-
semble de plateau 30, chacun des éléments de ces sys-
tèmes d’échafaudage est solidarisé par une liaison qui
ne peut être facilement défaite au reste du système
d’échafaudage. Dit autrement, l’échafaudage de la figure
1 est dénué d’éléments susceptibles d’être perdus, à l’ex-
ception de l’ensemble de plateaux 30 qui est détachable.
[0062] L’échafaudage monobloc 1 des figures 11 et 12
se présente ainsi, à l’état replié, sous la forme d’un cube
sous la forme d’un pavé de dimension 0,98 x 0,92 x 1,38

mètre par exemple et muni de quatre roues pivotantes
et réglables en hauteur 50.
[0063] Pour monter cet échafaudage, on commence,
partant de l’état fermé et replié correspondant à la repré-
sentation des figures 11 et 12 par éloigner l’un de l’autre
les ensembles d’échelle 10, 11 suivant le sens de la lon-
gueur (direction z sur le repère de la figure 1), passant
ainsi de l’état fermé à l’état ouvert.
[0064] Les figures 2 et 3 sur lesquelles le système
d’échafaudage n’est que partiellement représenté, per-
mettent de mieux visualiser cette première étape du mon-
tage.
[0065] Lorsque les ensembles d’échelle 10, 11 sont
ainsi éloignés l’un de l’autre suivant le sens de la lon-
gueur, les bases pliantes 60 se déplient suivant cette
direction z.
[0066] Le système d’échaudage est agencé de sorte
que les tiges 41, 41’, 141, 141’ de la base pliante 60
soient susceptibles de pivoter par rapport aux parties
d’échelle 110, 130 auxquelles elles sont fixées.
[0067] Les tiges 41, 41’ sont montées pivotantes à une
première hauteur, à proximité de l’échelon le plus haut
de chaque partie d’échelle 100, 110.
[0068] L’échafaudage 1 comporte les éléments d’arti-
culation fixes 42, solidarisés aux montants 120, 130 et
autorisant simplement un pivotement autour de la direc-
tion x. Dit autrement, ces éléments d’articulation 42 con-
servent leur position au cours de l’étape consistant à éloi-
gner les parties d’échelle 120, 130 l’une de l’autre.
[0069] Les tiges 141, 141’ sont montées pivotantes sur
les montants 120, 130, respectivement, au moyens d’élé-
ments d’articulation mobiles 43, dont le détail de l’un est
illustré par la figure 6.
[0070] Ces éléments d’articulation mobiles 43 sont
agencés pour supporter un mouvement de pivotement
de la tige 141 attenante, autour de la direction x, et éga-
lement pour supporter un mouvement de translation, sui-
vant la direction y relativement au montant correspon-
dant 120, 130.
[0071] En référence à la figure 6, le montant 130 définit
ainsi, dans un côté de son profil, un élément de glissière
femelle, ici une rainure à rebords 62. Cette rainure à re-
bord reçoit un élément de glissière mâle, ici un élément
en T 142, d’une seule pièce avec l’élément d’articulation
mobile 43.
[0072] L’élément d’articulation mobile 43 peut être ob-
tenu en réalisant un profil définissant l’élément en T 142
et deux surfaces 242 en regard l’une de l’autre, puis en
installant entre ces surfaces 242 une tige par ailleurs
reçue dans un alésage de la tige articulée 141, afin de
permettre la rotation autour de l’axe x de cette tige 141.
[0073] Pour revenir à la figure 3, la base pliante 60 est
ainsi fixée à deux montants 120, 130, au moyen, pour
chaque montant 120, 130, d’un élément d’articulation fixe
42 et d’un élément d’articulation mobile 43.
[0074] Dans cet exemple, l’élément d’articulation fixe
42 est solidarisé par exemple par soudure au montant
correspondant 120, 130 sensiblement au niveau de
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l’échelon 3 le plus élevé de la partie d’échelle correspon-
dante, 100, 110, tandis que l’élément d’articulation mo-
bile 43 est susceptible d’être translaté vers le haut, sui-
vant la direction y, lorsque les parties d’échelle 100, 110,
sont éloignées l’une de l’autre.
[0075] En référence à la figure 6, on peut en outre pré-
voir un dispositif de verrouillage 300 se mettant en place
de façon automatique en fin de mouvement.
[0076] Le dispositif de verrouillage peut par exemple
comprendre une goupille 301 montée sur un ressort non
représenté, et une platine 302 définissant un orifice (non
visible sur la figure 6) dimensionné pour recevoir la gou-
pille 301. La platine 302 est fixée sur l’élément de glis-
sière 43. Lorsque cet élément 43 atteint une position de
fin de course, l’orifice non visible est en regard de la gou-
pille 301. Du fait des efforts exercés par le ressort, la
goupille 301 vient s’encastrer dans cet orifice, assurant
ainsi le blocage de l’élément 43, et donc de la tige 141.
[0077] La platine comporte une partie en saillie 303,
venant en butée contre un bord de l’élément 43, afin d’évi-
ter que la platine 302 soit entrainée en pivotement par
rapport à cet élément 43.
[0078] Pour déverrouiller l’élément 43, un opérateur
peut passer un doigt dans l’anneau 304 et entrainer la
goupille 301 hors de l’orifice. L’opérateur devra entrainer
la tige 141 en mouvement tout en maintenant la goupille
301 hors de l’orifice, afin d’empêcher un nouveau ver-
rouillage en position ouverte.
[0079] Un tel système impliquant une liaison glissière
et un verrouillage automatique en fin de course peut
s’avérer plus fiable que l’art antérieur dans lequel une
intervention humaine était nécessaire, l’opérateur venant
fixer des tiges au moyen de goupilles. En outre, le gain
de temps lors du montage peut être appréciable. En re-
vanche, on prévoit un déverrouillage manuel, pour des
raisons de sécurité.
[0080] Lorsque le longeron articulé 160 est déployé à
l’horizontale, un verrouillage peut être mis en place au
niveau de son articulation pour empêcher le repliement
et assurer ainsi une fonction d’entretoise entre les parties
d’échelle 100, 110.
[0081] Dans un deuxième temps, lorsque les ensem-
bles d’échelle 10, 11 sont ainsi éloignés l’un de l’autre
d’une distance correspondant à la longueur de l’ensem-
ble de plateau 30, on peut poser une plateforme de l’en-
semble de plateau 30 sur les échelons 3 les plus hauts
des parties d’échelle 102, 112.
[0082] Plus précisément, l’ensemble de plateau 30
comprend deux parties et une articulation permettant de
replier ces deux parties l’une contre l’autre par un mou-
vement de rotation autour de l’axe x lorsque l’ensemble
de plateau est orienté dans ce qui sera sa position d’uti-
lisation. L’ensemble de plateau peut ainsi être rangé lors-
qu’à l’état replié, dans la structure à forme de pavé, com-
me illustré sur la figure 12.
[0083] La plateforme peut être posée au moyen de cro-
chets 71 sur les échelons 3 les plus hauts des parties
d’échelle 102, 112.

[0084] Une fois le plateau installé, l’ensemble de gar-
de-corps 20 peut être relevé.
[0085] A l’état replié, cet ensemble 20 comporte deux
sous-ensembles 220, 221, correspondant chacun à un
ensemble d’échelle respectif 11, 10 (voir les figures 10,
11 et 13). Le sous-ensemble 220 comprend deux mon-
tants 270, 273 dans la continuité des deux montants 122,
122’ de la partie d’échelle 112, et les montants 271, 272
du sous-ensemble 221 sont dans la continuité des mon-
tants 132,132’ de la partie d’échelle 102.
[0086] Chaque sous-ensemble 220, 221 comprend
une lisse 21, 22, une sous-lisse correspondante 25, 24,
ainsi que des barres de renfort 23 formant entretoise en-
tre ces lisses et ces sous lisses.
[0087] Plus précisément, comme illustré sur les figures
7, 10 et 13, la lisse 22 et la sous-lisse 24 définissent
chacune une articulation 26 permettant de replier une
partie de garde-corps 201 du sous-ensemble 221 com-
prenant cette lisse 22 et cette sous lisse 24 sur elle-mê-
me.
[0088] De la même façon, une partie de garde corps
202 comprenant la lisse 21, la sous lisse 25 et les barres
de renfort 23 correspondantes peut être repliée sur elle-
même au moyen d’articulation 26 similaires.
[0089] Le montant 271 forme avec des éléments de
type tige 272, 274, 275, ici un autre montant 272 et des
éléments d’entretoise 274, 275, un cadre de garde-corps
dans la continuité du plan de l’ensemble d’échelle 10.
[0090] Le montant 273 forme avec des éléments de
type tige 270, 276, 277, ici un autre montant 270 et des
éléments d’entretoise 276, 277, un autre cadre de garde-
corps, cette fois dans la continuité du plan de l’ensemble
d’échelle 11.
[0091] A l’état compact, ces parties de garde-corps
201, 202 sont donc repliées sur elles-mêmes. Chaque
partie de garde-corps 201, 202 est solidarisée par une
liaison non amovible 223, 224 à un montant correspon-
dant 271, 273, cette liaison non amovible 223, 224 défi-
nissant une articulation autour d’une direction proche et
parallèle à la direction longitudinale de ce montant 271,
273, de sorte qu’à l’état compact, la partie de garde-corps
201, 202 repliée sur elle-même grâce aux éléments d’ar-
ticulation 26 peut être rabattue contre le cadre de garde-
corps correspondant.
[0092] En outre, chaque sous-ensemble de garde-
corps 221, 220 est fixé à l’ensemble d’échelle 10, 11
correspondant par une articulation en x au niveau de
l’élément 28, permettant aux cadres de garde-corps ri-
gides et aux ensembles de lisse rabattus sur ces cadres
de garde-corps de pivoter autour d’axes (D1), (D2), res-
pectivement, en passant par l’extérieur du système
d’échafaudage 1.
[0093] Ces axes (D1), (D2) sont chacun parallèles à
une droite comprise à la fois dans un plan défini par le
plateau (plan horizontal, ou plan normal à la direction
longitudinale des montants si ceux-ci sont bien verticaux)
et dans un plan défini par le cadre de garde-corps cor-
respondant.
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[0094] Ainsi, à l’état compact, les sous-ensembles de
garde corps 220, 221 sont rabattus contre les différentes
parties d’échelle 120, 121, 122 et 100, 101, 102, permet-
tant ainsi d’obtenir un système d’échafaudage relative-
ment compact comme illustré sur les figures 11 et 12.
[0095] Une fois les ensembles d’échelle 10, 11 éloi-
gnés l’un de l’autre (état ouvert) et une fois le plateau
installé on fait pivoter chaque sous-ensemble de garde-
corps autour de la direction x, de sorte que les montants
de garde corps 270, 271, 272, 273 s’étendent dans le
prolongement des montants 122, 132 comme illustré sur
la figure 7.
[0096] On peut alors faire pivoter autour du montant
271, 273 correspondant chaque partie de garde-corps
201, 202 repliée sur elle-même, puis déplier, au moyen
des articulations 26 ces parties de garde-corps 201, 202,
afin qu’elles occupent la totalité de la longueur du systè-
me d’échafaudage 1.
[0097] Les parties de garde-corps 201, 202 sont alors
fixées par leur extrémité 204, 205 opposées à l’extrémité
solidarisée au montant 271, 273 correspondant, au mon-
tant 270, 272 de l’autre ensemble d’échelle respectif, par
des moyens de fixation 208, par exemple des verrous à
fil.
[0098] Le garde corps peut ainsi être mis en place par
un technicien resté au sol, ce qui correspond à une sé-
curité de niveau 3.
[0099] Une fois le garde-corps installé on peut procé-
der au déploiement en hauteur du système d’échafau-
dage 1.
[0100] Les parties d’échelle 100, 101, 102, et 110, 111,
112 sont aptes à coulisser les unes par rapport aux
autres. Plus précisément, chaque montant 120, 121, 122,
122’, 130, 131, 132, 132’ comprend un profilé métallique
tel que les profilés représentées sur la figure 8. Cette
figure montre les sections de trois montants 120, 121,
122 lorsque les parties d’échelles respectives 110, 111,
112 sont les unes contre les autres.
[0101] Chaque profil de montant 120, 121, 122 com-
prend des côtés 63 ou champs, et des côtés 64 ou flancs,
les champs 63 étant de dimensions plus faibles que les
flans 64.
[0102] Les montants 120, 121, 122, 122’ et 130, 131,
132, 132’ sont orientés de sorte que les plans des
champs respectifs 63 soient sensiblement normaux à la
direction z.
[0103] La section de chaque montant 120, 121, 122
présente un évidement, ou rainure, 62 défini dans un
champ avec des rebords 66 venant fermer partiellement
l’évidement 62, et un élément de glissière 65 défini dans
le champ 63 opposé au champ définissant l’évidement
62 de ce montant.
[0104] Comme illustré sur la figure 8, l’élément de glis-
sière 65 d’un montant 121, 122, est inséré dans la rainure
62 à rebords 66 du montant adjacent respectif, 120, 121,
de sorte que le montant 121 peut coulisser par rapport
au montant 120 et que le montant 122 peut coulisser par
rapport au montant 121.

[0105] Les montants 120, 121, 122, 130, 131, 132 dé-
finissent, outre une rainure à rebords 62 sur un champ,
deux évidements 61 dans les deux flans opposés res-
pectifs. Ces évidements 61 permettent de recevoir les
échelons 3.
[0106] Ainsi, les montants 120, 121, 122, 130, 131,
132 définissent des moyens de coopération deux à deux,
directement dans leurs côtés normaux à la longueur de
l’échafaudage, ici des rainures à rebords 62 et des élé-
ments de glissière 65.
[0107] Ces montants 120, 121, 122, 130, 131, 132 peu-
vent ainsi être de même largeur de sorte qu’il n’est pas
besoin de prévoir plusieurs dimensions d’échelon 3.
[0108] En outre, comme on le voit sur la figure 8, cha-
cun des montants définit à la fois une rainure à rebords
62 et un élément de glissière 65, de sorte que les mon-
tants 120, 121, 122, 130, 131, 132 peuvent être identi-
ques entre eux. Ceci peut permettre de prévoir un seul
modèle de partie d’échelle 100, 101, 102, 110, 122, 112,
de sorte que la logistique et l’approvisionnement en vue
de la fabrication peuvent être relativement simples.
[0109] Les champs du montant intermédiaire 121 re-
çoivent un traitement de surface afin de faciliter le cou-
lissement des montants les uns par rapport aux autres.
Ce traitement de surface n’est pas appliqué aux flancs
de ce montant 121, ni aux montants 120, 122.
[0110] Dans un autre mode de réalisation, les mon-
tants 120, 121, 122 reçoivent tous un traitement de sur-
face identique, sur un seul de leurs champs, par exemple
sur les champs correspondant aux parties en T 65.
[0111] Pour déployer le système d’échafaudage en
hauteur, on prévoit de faire coulisser un montant externe
102 ou 112 par rapport au montant adjacent 101 ou 111
respectivement, d’une hauteur correspondant à la hau-
teur entre deux échelons 3 adjacents, comme illustré par
la figure 10.
[0112] Afin d’éviter qu’un tel décalage en y introduise
des tensions dans l’ensemble de garde-corps 20, on a
prévu des éléments d’assemblage 28 liés aux montants
respectifs 130, 132, définissant des liaisons partielles
autorisant des mouvements relatifs entre les montants
de garde-corps 270-273 et les montants d’échelle 122,
122’, 132, 132’ sur lesquels ces montants de garde-corps
sont installés. Ainsi, l’ensemble de garde-corps 20 peut
être conçu de façon relativement rigide, car les tensions
induites par les décalages de hauteur lors du déploie-
ment vertical seront absorbées par des déplacements
des montants de garde-corps relativement aux montants
d’échelle.
[0113] En référence aux figures 9 et 15, l’élément d’as-
semblage 28 comprend une pièce 435 destinée à être
solidarisée au montant 271 sans jeu particulier, par
exemple au moyen d’une tige fixée par rivetage 440 au
montant 271, ou autre, et une pièce 433 destinée à coo-
pérer avec le montant 132.
[0114] Lorsqu’un verrou 434 est relevé, ces pièces
433, 435 sont rigidement solidarisées l’une à l’autre, et
l’élément 28 forme un tout rigide.
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[0115] La pièce 433 définit avec le montant 132 une
liaison partielle, de façon à absorber les déplacements
induits pendant le déploiement des ensembles d’échelle.
[0116] L’élément 28 comporte une partie centrale à re-
bords 438, destinée à être intercalée entre les montants
271 et 132.
[0117] La pièce 433 définit un évidement 436 pour re-
cevoir une tige (non représentée) fixée par rivetage 432
ou soudure au montant 132.
[0118] Cet évidement 436 est disposé suffisamment
haut pour que lorsque cette pièce 433 est (partiellement)
reçue dans le montant 132, et que la tige est reçue dans
l’évidement 436, le rebord inférieur de la partie 438 reste
distant de l’extrémité supérieure du montant 132, comme
illustré par la figure 15.
[0119] En revanche, le bord supérieur de cette partie
centrale 438 peut être en contact avec l’extrémité infé-
rieure du montant 271.
[0120] L’élément 28 est ainsi susceptible de bouger
par rapport au montant 132.
[0121] Prévoir une articulation avec de tels jeux mani-
festes peut ainsi permettre de concevoir un ensemble de
garde-corps relativement rigide. On évite ainsi d’avoir à
répartir des jeux sur les lisses et les sous-lisses. Ceci
peut être plus confortable et plus rassurant pour les uti-
lisateurs.
[0122] Ainsi, un opérateur peut monter une partie
d’échelle d’un des ensembles d’échelle d’une hauteur
correspondant à la hauteur entre deux échelons respec-
tifs, puis passer de l’autre côté du système d’échafauda-
ge et faire monter la partie d’échelle opposée cette fois
de deux fois la hauteur entre deux échelons respectifs.
L’échafaudage peut ainsi être déployé en hauteur par
une seule personne.
[0123] L’élément 28 définit en outre une liaison pivot
pour la rotation du cadre de garde-corps permettant de
passer de la position abaissée à la position relevée, et
réciproquement.
[0124] Plus précisément, la pièce 28 est en deux piè-
ces 433, 435, montées articulées sur une tige 437.
[0125] Le verrou 434 comporte un crochet non visible
et bloquant, en position verrouillée, une tige 439, per-
mettant d’assurer un verrouillage des pièces 433, 435
l’une par rapport à l’autre.
[0126] Lorsque la poignée de ce verrou 434 est abais-
sée, la pièce 435 peut pivoter autour de l’axe (D1). Com-
me cette pièce est solidaire du cadre de garde-corps in-
cluant le montant, cette rotation peut permettre de faire
basculer ce cadre de garde-corps.
[0127] Lors du déploiement en hauteur du système
d’échafaudage, on peut installer les stabilisateurs 40, de
façon connue en soi.
[0128] Lors du déploiement en hauteur, on commence
à déployer les parties d’échelle les plus extérieures 102,
112 puis les parties d’échelle intermédiaires 101, 102.
[0129] Comme il ressort de la figure 1, les parties
d’échelle les plus basses 101, 102 sont les parties
d’échelle les moins espacées l’une de l’autre. Ceci per-

met à un utilisateur d’un dispositif d’échafaudage accé-
dant à un ensemble de plateau 30 via la trappe définie
dans le plancher, d’accéder à cette trappe de façon re-
lativement confortable et surtout de redescendre de
l’échafaudage de façon relativement sécurisée. Cette
disposition en escalier peut s’avérer relativement inté-
ressante pour un utilisateur accédant au plateau en pas-
sant par l’intérieur de l’échafaudage. Ceci peut ainsi per-
mettre de prévoir un accès plateau relativement simple
du type trappe plus simple et moins contraignant à mettre
en oeuvre qu’un accès plateau du type portillon sur gar-
de-corps.
[0130] En outre, le dispositif d’échafaudage 1 com-
prend deux diagonales pré-montées 170.
[0131] Chaque diagonale comprendre un tube de
grand diamètre 171 et un tube de petit diamètre 172 ins-
tallé dans le tube de grand diamètre. Le tube de petit
diamètre de la diagonale peut avoir un diamètre par
exemple de 40 mm et le tube de grand diamètre de la
diagonale peut avoir un diamètre par exemple de 50 mm.
[0132] Le tube de grand diamètre 171 est pré-monté
sur une partie d’échelle la plus basse, 100 ou 110, tandis
que le tube de petit diamètre 172 est pré-monté sur une
partie d’échelle la plus haute 102 ou 112.
[0133] A l’état replié, les tubes de petit diamètre et
grand diamètre sont séparés l’un de l’autre, chaque tube
restant simplement solidarisé à la partie d’échelle cor-
respondante.
[0134] Lorsque les parties d’échelle sont déployées en
hauteur, on insère l’extrémité libre du tube de plus petite
diamètre dans l’extrémité libre du tube de plus grand dia-
mètre. On pourra prévoir de laisser les tubes libres de
se déplacer l’un par rapport à l’autre tant que le déploie-
ment en hauteur n’est pas terminé.
[0135] Un système de goupille permet de définir la lon-
gueur de la diagonale ainsi formée par ces deux tubes
en bloquant les déplacements relatifs. Ce verrouillage
peut être effectué lorsque l’échafaudage 1 a atteint la
hauteur souhaitée.
[0136] Plusieurs trous sont prévus dans le tube de plus
grand diamètre, permettant ainsi d’ajuster la longueur de
la diagonale avant le verrouillage.
[0137] Cette fixation des diagonales aux partie
d’échelle peut s’avérer intéressante par rapport à une
fixation par rapport à un pré-montage sur le plateau seu-
lement, En effet, cette diagonale télescopique peut être
pré-montée et lorsque le plateau est déplacé, la fixation
entre les diagonales et le reste de l’échafaudage n’a pas
besoin d’être défaite. L’installation des diagonales est
indépendante de l’ensemble de plateau, ce qui peut
s’avérer plus sécurisant.
[0138] Egalement, on pourra relever que pendant le
déploiement vertical, il n’est pas nécessaire de désac-
coupler les mêmes tubes d’une même diagonale, mais
simplement de laisser déverrouillés les tubes ou d’effec-
tuer un déverrouillage pour que ces tubes puisent cou-
lisser l’un relativement à l’autre.
[0139] Le système d’échafaudage peut ainsi être ins-
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tallé de façon relativement simple rapide et intuitive et
ce tout en satisfaisant à un niveau d’exigence de sécurité
élevé.
[0140] Grâce au repliement de chaque sous-ensemble
de garde-corps 220, 221 contre les parties d’échelle, par
une rotation autour de l’axe x, on peut prévoir un garde-
corps monobloc. Dit autrement, le garde-corps est indé-
pendant du système de glissière entre les parties d’échel-
le des ensembles d’échelle de l’échafaudage. Ceci peut
permettre de concilier compacité et hauteur. Ainsi, le sys-
tème d’échafaudage selon le premier mode de réalisa-
tion de l’invention peut atteindre une hauteur de l’ordre
de 3 mètres, et ce, tout en restant relativement compact
à l’état replié.
[0141] On pourra relever que l’élément 28 étant fixé à
la fois à un sous-ensemble de garde-corps et à un en-
semble d’échelle, l’ensemble de garde-corps 20 est éga-
lement pré-monté, c’est-à-dire qu’il n’est pas possible à
l’utilisateur de l’égarer, permettant ainsi d’offrir une plus
grande sécurité.
[0142] Les figures 4 et 5 illustrent un mode de réalisa-
tion alternatif dans lequel la base pliante de type panto-
graphe 60 (ou accordéon) a été replacée par une base
pliante 60’ à élément d’entretoise, ici une tige verticale
39. La figure 14 est relative à un mode de réalisation
proche de celui des figures 4 et 5 et sera commentée
simultanément. Sur la figure 14, la base pliante repré-
sentée correspond à l’état l’ouvert.
[0143] Tout comme les bases pliantes 60, les bases
pliantes 60’ restent dans le plan vertical (yz) lorsque les
ensembles d’échelle 10, 11 sont éloignés l’un de l’autre
suivant la longueur z.
[0144] Plus précisément la base pliante 60’ comprend
des premiers éléments de type barre, ici des tiges 45,
45’, articulés en x autour d’une articulation 36, et des
deuxièmes éléments de type barre, ici des tiges 38, 38’,
articulés en x autour d’une articulation 37. Les articula-
tions 36 et 37 sont situées aux extrémités de la tige ver-
ticale 39.
[0145] La base pliante 60’ comprend en outre deux
tiges diagonales 44 fixées par une articulation 46 aux
tiges 45 (ou, dans des modes de réalisation non repré-
sentés, aux montants 120, 130).
[0146] L’autre extrémité de ces tiges 44 est solidarisée
à un élément de glissière 53, cet élément 53 définissant
un évidement dans lequel est reçue la tige 39 de sorte
que cet élément 53 est apte à coulisser le long de la tige
verticale 39.
[0147] Comme illustré sur la figure 4, à l’état replié les
tiges 44 sont rabattues contre les tiges 45.
[0148] Lorsque les ensembles d’échelle sont éloignés
l’un de l’autre, la tige verticale 39 coulisse par rapport à
cet élément 53, et ce jusqu’à une position de verrouillage.
[0149] Plus précisément, l’élément 53 comprend un
élément de glissière ici une bague 153, coopérant avec
un autre élément de glissière, ici la tige verticale 39. Plus
précisément, la bague 153 définit un évidement débou-
chant, et la tige verticale 39 est reçue dans cet évidement

de façon à pouvoir coulisser par rapport à cette bague
153.
[0150] Sur la bague 153 est fixée de façon rigide une
pièce de support 154, sur laquelle les tiges 44 sont mon-
tées pivotantes.
[0151] La tige 39 définit un orifice non visible sur les
figures, et la bague définit un orifice 403. Une goupille
401 montée sur ressort 402 peut être reçue dans ces
orifices lorsqu’ils sont en regard l’un de l’autre, assurant
ainsi un verrouillage déclenché du seul fait que la bague
153 a atteint une position prédéterminée par rapport à la
tige 39.
[0152] Une pièce de type bouton de porte 404, contre
laquelle appuie le ressort 402, peut être poussée ma-
nuellement vers la bague 153 afin d’assurer un déver-
rouillage.
[0153] Les barres diagonales 44 permettent d’assurer
le maintien à distance des ensembles d’échelle.
[0154] Les ensembles d’échelle sont en outre séparés
par deux éléments de barre 48, 48’ également articulés
et également aptes à se replier l’un contre l’autre au
moyen d’une articulation 49 comme illustré sur les figures
4 et 5.
[0155] Tout comme la base pliante de type pantogra-
phe, la base 60’ est maintenue dans le plan vertical et
définit une liaison glissière pour amener de façon auto-
matique la base pliante vers une position de verrouillage.
Le verrou se met en place de façon automatique en fin
de mouvement, permettant ainsi de concilier gain de
temps et sécurité.
[0156] Plus généralement, on peut en outre relever
que la (ou les, dans le mode de réalisation de la figure
7) base(s) pliante(s) 60 reste(nt) dans le plan vertical
(yz). Chaque base pliante est entièrement pré-montée
grâce aux liaisons glissières 43. Grâce à ces liaisons
glissières, chacune des tiges de la base pliante est ame-
née vers sa position à l’état déployé de façon automati-
que, sans intervention particulière de l’opérateur.
[0157] Pour revenir à la figure 1, les roues 50 sont dé-
portées au moyen de tiges ajustables, permettant ainsi
les décalages de niveau du système d’échafaudage 20.
Les roues 50 sont pivotantes et réglables en hauteur.
[0158] Les roues 50 étant déportées vers l’extérieur,
les efforts peuvent être mieux supportés et le risque de
basculement est moindre.
[0159] Le système d’échafaudage 1 ainsi que le sys-
tème selon les autres modes de réalisation représentés
peuvent ainsi être relativement compacts à l’état replié
tout en ayant une certaine hauteur ici de l’ordre de 3
mètres à l’état déployé et ce tout en étant conforme à la
norme EN 1004.

Revendications

1. Système d’échafaudage (1) comportant
un support d’un ensemble de plateau (30) et d’un
ensemble de garde-corps (20), comprenant deux
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ensembles d’échelle (10, 11) en regard l’un de
l’autre, chaque ensemble d’échelle comprenant au
moins deux montants (132, 122) et au moins deux
échelons (3) s’étendant chacun entre deux montants
pour permettre un accès à l’ensemble de plateau en
grimpant sur les échelons, et
l’ensemble de garde-corps (20), ledit ensemble com-
prenant au moins un montant de garde-corps (270,
271, 272, 273) monté sur un ensemble d’échelle cor-
respondant et au moins un élément de type tige (272,
273, 274, 275, 276, 277) rigidement solidarisé à un
montant de garde-corps correspondant (270, 271),
et formant avec ledit montant de garde-corps un ca-
dre de garde-corps,
dans lequel
lorsque l’ensemble d’échafaudage est en position
relevée, le cadre de garde-corps définit un plan con-
fondu ou proche du plan défini par l’ensemble
d’échelle (10, 11) sur lequel est monté le montant
de garde-corps (271, 270),
le système est agencé de sorte que l’ensemble de
garde-corps passe d’une position abaissée à une
position relevée, et réciproquement, par une rotation
du cadre de garde-corps autour d’un axe ((D1), (D2))
ayant une parallèle à la fois dans un plan défini par
ledit cadre de garde-corps et dans un plan défini par
l’ensemble de plateau, et
ledit système est agencé pour qu’en cours de rota-
tion le cadre de garde-corps soit à l’extérieur du sys-
tème d’échafaudage, et pour qu’en position abais-
sée, le montant du cadre de garde-corps soit rabattu
contre un montant du support, dit montant d’échelle,
correspondant.

2. Système d’échafaudage (1) selon la revendication
1, dans lequel
l’ensemble de garde-corps comprend une lisse (21,
22) assemblée par une extrémité au montant (271,
273) du cadre de garde-corps,
le système d’échafaudage est agencé pour qu’en
position relevée, la lisse soit dressée par rapport au
plan du cadre de garde-corps, et
la lisse est montée pivotante sur le montant de garde-
corps, autour d’un axe parallèle à la direction longi-
tudinale de ce montant, de façon à pouvoir être ra-
battue contre le cadre de garde-corps.

3. Système d’échafaudage (1) selon la revendication
2, dans lequel la lisse comprend une articulation
(26), de de part et d’autre de cette articulation, deux
portions de lisse montées pivotantes autour de l’ar-
ticulation de sorte que lesdites portions puissent être
rabattues l’une contre l’autre.

4. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 ou 3, comprenant en outre des
moyens de fixation amovible (208) de l’extrémité de
la lisse opposée à l’extrémité assemblant la lisse au

cadre de garde-corps à un autre montant.

5. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel chaque en-
semble d’échelle comporte une pluralité de parties
d’échelle coulissant les unes par rapport aux autres
suivant une direction longitudinale pour faire passer
le système d’échafaudage d’un état rétracté vers un
état déployé.

6. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, comprenant en outre une
base pliante pré-montée entre les ensembles
d’échelle, et dans lequel le système d’échafaudage
peut passer d’un état fermé, dans lequel les deux
ensembles d’échelles sont rapprochés l’un de
l’autre, à un état ouvert, dans lequel les deux en-
sembles d’échelles sont maintenus distants l’un de
l’autre par la base pliante.

7. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel, pour au moins
un montant de garde-corps, l’élément de type tige
correspondant et formant avec ledit montant le cadre
de garde-corps comprend un autre montant de gar-
de-corps (270) et des éléments d’entretoise (276,
277) s’étendant entre lesdits montants de garde-
corps.

8. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, dans lequel l’ensemble de
garde-corps est assemblé de façon non détachable
sur au moins un ensemble d’échelle.

9. Système d’échafaudage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, comprenant en outre un
élément d’assemblage (28) comprenant une pièce
(435) montée sur le montant de garde-corps, et une
pièce (433) montée sur un montant d’échelle corres-
pondant à ce montant de garde-corps.

10. Système d’échafaudage (1) selon la revendication
9, dans lequel les pièces (433, 435) sont montées
pivotantes l’une par rapport à l’autre et définissent
une liaison pivot pour la rotation du cadre de garde-
corps.

11. Procédé de montage d’un système d’échafaudage
(1) comportant deux ensembles d’échelle (10, 11)
en regard l’un de l’autre, destinés à supporter un
ensemble de plateau (30), chaque ensemble
d’échelle comprenant au moins deux montants (132,
122) et au moins deux échelons (3) s’étendant cha-
cun entre deux montants pour permettre un accès à
l’ensemble de plateau en grimpant sur les échelons,
un ensemble de garde-corps (20), comprenant au
moins un montant de garde-corps (270, 271, 272,
273) et au moins un élément de type tige (272, 273)
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rigidement solidarisé a un montant de garde-corps
correspondant (270, 271), et formant avec ledit mon-
tant de garde-corps un cadre de garde-corps,
dans lequel lorsque l’ensemble d’échafaudage est
en position relevée, le cadre de garde-corps définit
un plan confondu ou proche du plan défini par l’en-
semble d’échelle (10, 11) sur lequel est monté le
montant (271, 270),
comprenant
faire passer l’ensemble de garde-corps d’une posi-
tion abaissée à une position relevée, et réciproque-
ment, en pivotant le cadre de garde-corps autour
d’un axe ayant une parallèle dans le plan défini par
l’ensemble de plateau et dans le plan défini par le
cadre de garde-corps, de sorte qu’en cours de rota-
tion le cadre de garde-corps soit à l’extérieur du sys-
tème d’échafaudage, et qu’en position abaissée, le
montant du cadre de garde-corps soit rabattu contre
un montant du support, dit montant d’échelle, cor-
respondant.
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